
La littératie et la numératie sont les 
composantes fondamentales de 

l’apprentissage.
Ces fondements établissent des 

connaissances de base, une littératie 
civique et culturelle partagées et des 

habiletés qui permettent aux élèves de 
résoudre des problèmes, de penser de 

manière critique en devenant des 
citoyens actifs et informés et en 

menant une vie saine et riche de sens.

Comment le nouvel arrêté 
ministériel influencera-t-il la 

pratique dans les écoles de 
l'Alberta ?

Ce nouvel arrêté ministériel servira de guide 
pour la planification de l'enseignement et la mise 

en œuvre des priorités. 
Les leadeurs du système, incluant les directions 

générales et les directions d'école, devront veiller 
à ce que la lettre et l'esprit de l'arrêté ministériel 

se concrétisent dans les salles de classe.

1. Vision de 
l'apprentissage

des élèves

3. Résultats de
l'apprentissage

Les élèves acquerront les 
connaissances et les habiletés 

nécessaires pour servir de 
fondement à une vie réussie et 
épanouie, et pour apporter une 

contribution significative à 
leurs communautés et au 

monde.

2. Fondements de
l'apprentissage

Développement des connaissances 
Les élèves feront preuve d’une 

maitrise du contenu des concepts 
fondamentaux propres à la matière, 
ainsi que d’une familiarité et d’une 
appréciation des grandes œuvres et 
des idées de l’histoire du monde, en 
mettant l’accent sur les cultures et 

les institutions qui ont façonné 
l’histoire du Canada.

Développement du caractère 
Les élèves développent l’honnêteté, 

l’intégrité et l’autonomie en mettant 
en pratique leurs connaissances et 

leurs compétences.

Engagement communautaire 
Les élèves démontreront une 

compréhension des besoins, des 
croyances et des attentes de diverses 
communautés, et reconnaissent les 
liens qui transcendent la différence.
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